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PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Paris  se  met  au  défi  d’être  la  «  capitale  mondiale  de  l’économie  sociale  et
solidaire  »  et  se  mobilise  pour  souteni r  une  économie  à  impact  social  et
écologique  positif.  

Paris  porte  cet te  conviction  que  l’avenir  et  l’att rac t ivité  de  la  capitale
passen t  par  un  développe m e n t  qui  ne  se  fasse  pas  au  dét rimen t  de  la
planèt e  et  de  ses  habitan t s .  La  capitale  soutient  une  transi tion  écologique
et  sociale  dont  le  but  n’est  pas  le  seul  profit,  mais  plutôt  la  créa tion  de
biens  et  de  services  utiles  et  durables ,  conçus  et  fabriqués  grâce  à  des
emplois  locaux,  ancrés  dans  les  quar ti e r s  et  fruits  de  coopéra t ions
équitables .  A  Paris,  cet te  économie  est  portée  par  de  nombre ux
entrep re n e u r s  solidaires ,  associa tions,  organisa t ions  et  citoyens  qui
placent  l’économie  sociale  et  solidaire  (ESS),  l’innovation  sociale,
l’écologie  et  les  démarch es  collabora t ives  au  cœur  de  leur  projet.  L’ESS
représ e n t e ,  selon  l’INSEE,  10  pour  cent  de  l’emploi  parisien,  auxquels
s’ajouten t  les  emplois  des  sociétés  commerciales  d’utilité  sociale.

Dans  ce  cadre,  la  Maison  des  économies  solidaires  et  innovan te s ,  située
6,  quai  de  la  Seine,  Paris  19 ème,   a  été  ouver te  au  public  en  novembre
2017.  Le  bâtiment  a  été  rénové  par  la  Ville  de  Paris,  qui  en  est
proprié ta i re ,  avec  le  souci  de  réalise r  entière m e n t  les  travaux  et  les
aménag e m e n t s  selon  les  principes  de  l’économie  circulai re ,  dont  le  site
consti tue  une  vitrine.  À  cette  occasion,  une  chart e  des  travaux
respons a bles  a  été  élaboré e  et  des  formations  à  ces  techniques  ont  été
proposée s  à  par ti r  de  ce  retour  d’expérience .  

Le  lieu  accueille  l’association  «  Les  Canaux  »  qui  assure  son  animation,  et
qui  a  bénéficié  à  ce  titre  d’un  finance m e n t  en  fonctionne m e n t  accordé  par
la  Ville  chaque  année  depuis  2017.  

En  2022,  l’associa tion  Les  Canaux  a  mis  en  œuvre  de  nombreus es  actions
parmi  lesquelles  :



- Informer ,  propose r  des  services,  ,  des  outils,  pour  soutenir  les
acteurs  impliqués  dans  les  économies  solidaires ,  circulai res  et
collabora t ives  sur  l’ensemble  du  terri toi re  du  Grand  Paris,  en
particulie r  par  la  mise  en  œuvre  de  progra m m e s
d’accomp ag n e m e n t  au  lanceme n t  et  à  l’émerge nc e  d’activités  (Le
Social  Star t e r ,  Les  Ateliers  des  Canaux,  La  Formation  Premiers  Pas
à  l’entrep r e n e u r i a t  à  impact ,  le  Mooc  des  Canaux,  le  Booste r  de
l’économie  circulai re ,  l’Accéléra t e u r  circulaire ,  et,  dans  les  locaux
de  la  Mairie  du  10 ème ,  les  Résidences  d’innovation)  ;  au  total,  en
2022,  746  personnes  ont  bénéficié  d’ateliers  ou  de  formations  et  91
entrep ri se s  ont  été  accompa gn é e s  ;

- Faire  découvri r  les  économies  solidaires  et  innovante s  et  leur
utilité  sociale  aux  Parisien·ne ·s ,  assure r  une  diffusion  des  projets,
des  démarc he s  et  des  principes  de  ces  économies  vers  le  grand
public  en  organisan t  différen ts  progra m m e s  et  événem e n t s ,
notam m e n t  un  cycle  de  conférences  sur  la  décroissance ,  le  Festival
de  l’économie  engagé e,  un  marché  de  Noël,  un  vide- dressing
solidaire .  A l’occasion  de  l’ensemble  de  ces  manifes ta t ions ,  15  000
personnes  ont  été  reçues  en  2022.  

- Souteni r  le  développe m e n t  de  l’économie  circulai re ,
notam m e n t  par  le  soutien  à  l’animation  des  comités  de  filière  de
l’économie  circulaire  et  le  dispositif  «  L’accélér a t e u r  du  bâtiment
circulaire  et  durable»,  lancé  en  2022,  qui  vise  à  structu r e r  la  filière
du  réemploi  dans  le  secteur  du  bâtiment  ;

- Accompagn e r  la  mise  en  œuvre  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  (JOP)  afin  d’en  maximise r  l’impact  social  et
environne m e n t a l ,   par  la  gestion  de  la  plateform e  «  ESS2024  »  de
référence m e n t  des  acteur s  de  l’ESS,   et  de  mise  en  lien  avec  les
marchés  des  Jeux  ; à  fin  2022  :  545  entrep r ise s  de  l’ESS  implantées
à  Paris   étaient  référencé e s  ;  au  total,  106  contra t s   ont  été  signés
dans  le  cadre  des  marchés  des  JOP   par  des  entrep r ise s  de  l’ESS
implanté es  à  Paris,  dont  19  par  des  structu r e s  parisienne s  de
l’inser tion  par  l’activité  économique  ;

Pour  l’année  2023,  l’associa tion  propose  les  actions  suivantes  :

- Sensibiliser  les  Parisien.ne. s  à  la  consom m a tion  durable  et  à  l’offre
de  l’écosystè m e  de  l’ESS  (organisa t ion  de  conférenc es  et
d’événem e n t s ,  vitrine  de  l’économie  circulai re…)  : 

- Accueillir,  organise r  des  événem e n t s  de  l’ESS,  en  animant
une  progra m m a t ion  gratui te  de  conférences ,  formations ,
ateliers  à  destina t ion  des  Parisien.nes ,  sous  format  numérique
le  cas  échéan t  :  notam m e n t  Festival  «  L’été  de  l’économie
engagé e  »,  marché  de  Noël,  marché  de  la  mode  éthique,
cycles  événem e n t iels  théma t ique s ,  accueil  des  événem e n t s  de
l’écosystèm e  ; 



- Participe r  à  la  communica t ion  sur  la  rénovation  exemplai re  en
économie  circulaire  du  bâtimen t  héberg e a n t  l’associa tion  des
Canaux  ;

- Propose r  une  offre  de  progra m m e s  d’informa tion  gratui te  à  tous  les
publics  pour  aider  à  franchir  le  pas  de  l’économie  solidaire  et
circulaire  :   Les  Ateliers  des  Canaux,  La  Formation  Premiers  Pas  à
l’entrep re n e u r i a t  à  impact ,  le  Mooc  de  l’économie  circulaire;

- Accompagn e r  la  créa tion  et  l’émerge nc e  des  struc tu r e s  de  l’ESS
par  la  poursui te  de  la  mise  en  œuvre  du  progra m m e  Le  Social
Star te r  ;

- Poursuivre  la  gestion  et  l’animation  de  la  plateform e  «  ESS  2024  »,
notam m e n t  par  l’accompag n e m e n t  des  structu r e s ,  à  l’identifica tion
des  appels  d’offres  publics  et  à  la  réponse  à  la  command e  publique  ;
Les  Canaux  affecte ron t  aux  structu r e s  de  l’inser t ion  par  l’activité
économique  de  Paris  un  équivalent  temps  plein  dédié  sur  la  durée
de  la  convention  ;

- Dans  ce  cadre,  exerce r  un  rôle  d’appor t eu r  d’affaires  pour  les
structu r e s  de  l’ESS  parisienne s  et  en  particulier  les
structu r e s  d’inser tion  par  l’activité  économique  (SIAE)  ;

- Participe r  au  change m e n t  d’échelle  de  l’ESS  et  de  l’économie
circulaire  par  :

- L’animation  d’une  résidence  d’innovation  :  La  Résidence  du
durable  propose,  dans  les  locaux  de  la  mairie  du  10 e

arrondisse m e n t ,  des  espaces  de  travail  par tagé s  à  des
structu r e s  menan t  des  projets  de  gestion  durable  et  circulaire
des  déche ts  ; 

- Le  développem e n t  d’actions  de  sensibilisa tion  hors  les  murs
destinées  aux  publics  les  plus  fragiles  et  la  promotion  de
démarch es  écologique m e n t  et  socialeme n t  respons able s
auprès  de  commerç a n t s  parisiens  ;

- La  mise  en  œuvre  des  progra m m e s  d’accélé r a t ion  à  l’échelle
francilienne    :  l’Accéléra t e u r  circulaire  (accompa gn e m e n t  au
change m e n t  d’échelle  de  15  entrep ri se s  franciliennes  de
l’économie  circulai re),  le  Booste r  circulai re  (structu r a t ion  de
la  filière  du  mobilier  en  économie  circulaire ,  20  structu r e s) ,
L’accélér a t e u r  du  bâtiment  circulai re  et  durable  (destiné  à  12
structu r e s  franciliennes);

 
- Le  soutien  à  la  structu r a t ion  de  filières  via  l’animation  de

comités  de  filières  de  l’écosystè m e  et  l’organisa t ion
d’événem e n t s  de  mise  en  valeur .  



Considéra n t  l’intérê t  que  présen t e  ce  projet  pour  la  Ville  de  Paris,  et  afin
d’assure r  la  continuité  de  son  action,  je  vous  propose  d’accorde r  à
l’associa tion  Les  Canaux  au  titre  de  l’exercice  2022  une  subvention  de
fonctionne m e n t  d’un  montan t  total  de  340.000  euros.  Par  ailleurs,  les
Canaux  bénéficien t  annuellem en t  d’une  aide  en  natu re  de  la  Ville  de  Paris
d’un  montan t  de  218.981  euros  correspond a n t  à  la  différence  entre  la
valeur  locative  du  lieu  et  la  redevanc e  à  laquelle  l’associa tion  est  soumise
(cf.  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  n°  2022  DLH  42- 1  adoptée  lors  de  sa
séance  des  8,  9  et  10  février  2022).

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  les  suivants  ;

Vu  la  convention  en  date  du  8  août  2022  passée  entre  la  Région  Ile- de- France  et  la
Ville  de  Paris  autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  att ribue r  des  aides  notam m e n t  sur  le
fondeme n t  du  régime  d’aide  «  aide  aux  projets  à  utilité  sociale  »  et  sur  le
fondeme n t  du  régime  d’aide  «  soutien  à  l’entrep re n e u r i a t  et  au  développe m e n t  des
TPE- PME  »  ; 

Vu  le  règlemen t  d’inte rven tion  pour  l’aide  aux  projets  à  utilité  sociale  adopté
par  le  Conseil  Régional  d’Ile- de- France  dans  sa  délibér a t ion  n°  CR  2017- 141  en
date  du  6  juillet  2017  ;

Vu  le  règlemen t  d’interven t ion  pour  la  politique  de  soutien  à  l’entrep re n e u r i a t  et
au  développe m e n t  des  TPE- PME  adopté  par  le  Conseil  Régional  d’Ile- de- France
dans  sa  délibéra t ion  n°  CR  2017- 14  en  date  du  6  juillet  2017  ;
  
Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                           par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  lui  propose  d’accorde r  une  subvention  à  l’associa tion  Les  Canaux  et  de
l’autorise r  à  signer  un  avenan t  à  la  convention  pluriannu elle  conclue  avec  cette
associa tion  ;
 
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du
;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Florentin  LETISSIER  au  nom  de  la  1ère
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  340.000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Les  Canaux  sise  6,  quai  de  la  Seine,  Paris  19e  (N°SIMPA  188568,  n°
dossie r  2023_05464 ),  au  titre  de  l’exercice  2023.  

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t ,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion,  à  la  convention  pluriannu elle  passée
entre  l’associa tion  Les  Canaux  et  la  Ville  de  Paris.



Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  l’exercice  2023  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance m e n t
et  de  la  disponibilité  des  crédits .


